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DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (« LA RÉGIE ») RELATIVE À LA DEMANDE R-3471-2001

Référence :  
Mémoire de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante et de l’Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec, page 6

Préambule :

« … D’autre part, en situation de concurrence, si une entreprise décide d’agir ainsi, les consommateurs auront l’opportunité de changer de fournisseur.  Ici il n’y a qu’un seul fournisseur d’électricité. »

Demande :  

1.1 Pour quels usages principaux (procédés, chauffage) le tarif BT est-il utilisé par les manufacturiers en bois de sciage du tarif BT? 

Réponse :
L’usage principal de l’utilisation du tarif BT et probablement le seul est le séchage du bois. C’est-à-dire la réduction du degré d’humidité du bois par des procédés de déshumidification. 

Demande :

1.2 Pour ces usages, l’électricité est-elle la seule source d’énergie possible?  Veuillez élaborer.

Réponse :
Non. L’électricité n’est pas la seule source d’énergie possible. Selon les technologies utilisées, le gaz naturel et le gaz propane sont également accessibles. Cependant, la technologie des pompes à chaleur ne peut utiliser que l’électricité. Ces derniers doivent changer de technologies pour utiliser d’autres sources d’énergie, ayant des répercussions sur les équipements et le bâtiment.

Demande :

1.3 En 1989, lors du rachat de la bi-énergie par Hydro-Québec, combien de vos membres actuels, clients du tarif BT, avaient accepté l’offre de rachat?  

Réponse :

Nous ne disposons pas de ces données.

Demande

1.4 Pouvez-vous donner le nombre total de manufacturiers en bois de sciage qui sont regroupés au sein de votre association?

Réponse :
L’Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec regroupe 170 usines de sciage représentant plus de 90 % de la production totale du Québec.

Demande :

1.5 Quel en est le pourcentage (%) qui a recours au tarif BT?

Réponse :

Environ 5 %.

Demande :

1.6 Pouvez-vous répartir vos membres clients du tarif BT selon les régions administratives du Québec?

Réponse :

Non.  Nous pouvons indiquer que nos membres sont principalement dans les régions suivantes : Capitale Nationale, Chaudière/Appalaches, Bas St-Laurent et Laurentide.

2.
Référence :
Mémoire de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante et de l’Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec, pages 15-16

Préambule :

« Nous soumettons que le tarif BT ne répondait déjà plus et ne répond toujours pas aujourd’hui à la définition d’un tarif de gestion de la consommation puisqu’il existe deux impossibilités. La première impossibilité découle du choix songé et réfléchi d’Hydro-Québec de ne plus consentir de tarif BT depuis 1996… »

Demande :

2.1 Veuillez élaborer en quoi, selon vous, cette « impossibilité » empêche le tarif BT d’être considéré comme un tarif de gestion de la consommation?

Réponse :

La loi à l’article 52.1 définit ce qu’est un tarif de gestion.


« Un tarif de gestion de la consommation désigne un tarif applicable par le distributeur d’électricité, à un consommateur qui le demande, pour lequel le coût de la fourniture est établi en fonction du prix du marché ou dont le service peut être interrompu par ce distributeur.» (nos soulignés)

Par ailleurs, on note à l’article 250 du Règlement no 663 d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application :


« Caractéristiques du système bi-énergie après l’implantation de la télécommande :


Pour l’application du tarif BT en mode télécommandé, le système bi-énergie doit satisfaire à toutes les conditions suivantes :


a) le système bi-énergie doit être muni des équipements de télécommandes et de mesurage permettant d’appliquer la tarification en pointe et hors pointe; 


(…) ». (nos souligné)

Depuis 1998, le service bi-énergie ne pouvait plus être interrompu par le distributeur comme le prévoit l’article 52.1. De plus, l’article 250 du Règlement no 663 mentionne que pour qu’il y ait application du tarif BT certaines conditions devraient être rencontrées dont celle que le système bi-énergie soit muni des équipements de télécommandes et de mesurage permettant d’appliquer la tarification.

Nous soumettons que le tarif BT ne peut être considéré comme un tarif de gestion de la consommation, car les exigences des articles 52.1 et 250 précités ne sont pas rencontrées.

Par définition, qui dit gestion, infère le fait qu’un choix puisse être posé par le consommateur ou le distributeur, ce qui n’était plus possible depuis 1996. C’est pour cette raison que l’on considère, dans les faits, l’impossibilité pour le distributeur ou le consommateur à « gérer » ce tarif. Aucun choix alternatif n’était offert.

3.
Référence :
Mémoire de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante et de l’Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec, page 18

Préambule :

« Durant cette période, le distributeur devait mettre en place un tarif interruptible … »

Demande :

3.1 La solution que vous préconisez (mise en place d’un tarif interruptible) envisage-t-elle l’installation d’instruments de mesures appropriées?

Réponse : 


Tel qu’indiqué dans les réponses au groupe SÉ, la demande du regroupement est de mettre en place un processus qui mènera à la mise en place d’un tarif interruptible. Ce processus devrait prendre en considération les besoins des consommateurs, du Distributeur, les coûts évités, les technologies applicables, etc. 

Par conséquent, nous considérons qu’il est actuellement difficile de répondre à une telle question. Nous pourrons y répondre lorsque nous atteindrons la fin du processus dédié, lequel fournira une étude complète de la situation. Il ne faut pas oublier que depuis 1996, le tarif BT n’est plus accessible à de nouveaux clients. Certains des nouveaux clients depuis cette date auraient peut-être été intéressés à utiliser ce type de tarif. De même, si le tarif interruptible est mis en place, de nouvelles entreprises pourraient y avoir recours.

Demande :

3.2 Les procédés de production utilisés par vos membres corporatifs sont-ils compatibles avec un système bi-énergie ? 

Réponse :


Techniquement certains le sont.  Cependant, en modifiant le tarif BT pour faire en sorte qu’il demeure interruptible, le Distributeur lancera un nouveau message dans le marché qui indiquera aux entreprises ayant les possibilités technologiques d’utiliser un système bi-énergie des nouvelles options.  Certains y adhéreront puisque leurs installations leur permettent déjà. D’autres décideront, lorsque viendra le temps de faire de nouveaux investissements, d’étudier la possibilité de se procurer les équipements bi-énergie.

Demande :

3.3 Vos membres corporatifs seraient-ils prêts à défrayer, le cas échéant, les coûts reliés à l’installation de l’appareillage de mesure nécessaire à un tarif bi-énergie? 

Réponse :
Nous considérons cette demande difficile à répondre. Nous pourrons y répondre lorsque nous connaîtrons le tarif, la technologie choisie, les modalités d’application, etc.

Demande :

3.4 Vos membres corporatifs seraient-ils prêts à supporter les investissements requis en vue d’une mise à niveau des équipements bi-énergie?

Réponse :

Voir réponse précédente.  Une analyse coût-bénéfice devra être faite par chaque entreprise.  Cette analyse devra prendre en considération le nouveau tarif, les coûts des travaux et des équipements requis, la sécurité d’approvisionnement en énergie, etc. Chaque entreprise répondra différemment à ces questions et décidera finalement selon son propre jugement. Dans cette optique, un groupe de travail sur la question devrait être mis en place afin de permettre aux différents intéressés de présenter leurs besoins et caractéristiques technologiques.

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE SÉ À LA FCEI/AMBSQ 

Demande 1 :

« Quelle est votre position sur la réinstallation des sondes thermo-horaires chez les clients du tarif BT tel que prévu aux articles 257-259 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec, permettant un passage de l'alimentation énergétique au combustible le jour si la température passe sous un certain niveau (lequel est de –15°C dans la zone climatique de Montréal, et varie dans d'autres régions)? »

Réponse :

Nous n’avons aucune décision de prise à cet égard. Nous demandons à ce que la régie permette l’établissement d’un mécanisme portant sur l’introduction d’un tarif interruptible basé sur les coûts évités. L’ensemble des technologies devra alors être discuté afin d’identifier laquelle serait le mieux adaptée à notre situation et laquelle réussit le mieux d’un point de vue coûts-bénéfices, tant du côté du distributeur que des clients interruptibles.

Demande 2 :

« Quelle serait votre position si les sondes installées chez les clients du tarif BT étaient similaires à celles prévues pour les clients du tarif bi-énergie domestique DT à l'article 25 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec, permettant un passage de l'alimentation énergétique au combustible le jour comme la nuit si la température passe sous un certain niveau (lequel est de –15°C dans la zone climatique de Montréal, et varie dans d'autres régions)? »

Réponse :

Vous référer à la réponse précédente.

Demande 3 :

« A)
Y a-t-il, dans la consommation au tarif BT des clients que vos associations représentent, des usages de l'électricité qui ne pourraient pas être satisfaits par une autre forme d'énergie (par exemple de l'éclairage)? »

Réponse :

L’électricité, de par ses usages multiples, est une source d’énergie obligée, que ce soit pour l’éclairage, les systèmes d’alarmes, les équipements de communications internes, les ordinateurs, etc.

Techniquement, tous les clients pourraient être branchés sur le réseau d’HQD via l’utilisation de génératrice au mazout ou au gaz naturel par exemple. Cependant, il ne s’agirait pas, dans la plupart des cas, d’une option économiquement intéressante. 

Demande :

« B)
Si oui, veuillez fournir les volumes de consommation que cela représente en indiquant leur proportion par rapport aux volumes totaux de consommation au tarif BT de ces clients. »

Réponse :

La FCEI/AMBSQ ne possède pas de bases de données permettant d’établir des données telles que demandées.

Demande :

« C)
Veuillez expliquer comment il se fait que de tels usages fassent partie de la consommation au tarif BT (lequel est par définition un tarif bi-énergie, prévoyant en certaines périodes ou à certaines températures un passage à un autre combustible). »

Réponse :

Notons tout d’abord que nous ne pouvons répondre pour chaque cas.  Nous n’avons pas de données de ce type et il serait trop ardu de demander à chaque entreprise le pourquoi de ces décisions.

Cependant, nous pouvons mentionner que les utilisateurs ont eux-mêmes faits ces choix selon les conseils des représentants de Hydro-Québec dans la plupart des cas.  Certains ont pu également requérir les services de consultants en énergie. 

Demande :

« D)
comprenons-nous correctement que, bien que ces usages soient alimentés au tarif BT, aucun passage à un autre combustible ne serait possible par l'entremise de sondes thermo-horaires, de sondes horaires ou de systèmes de télécommande pour ces usages, de sorte qu'ils devraient en tout temps continuer d'être alimentés par l'électricité? »

Réponse :

La plupart des procédés industriels peuvent être desservis via une autre forme d’énergie que l’électricité.  D’ailleurs, la clientèle première du tarif BT était une clientèle qui utilisait une autre source d’énergie que l’électricité pour ses procédés.  C’est pour déplacer ces énergies que HQ avait alors mis en place un tarif BT. 
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS D’HYDRO-QUÉBEC À LA FCEI/AMBSQ 

Référence : Mémoire du regroupement FCEI-AMBSQ, Section « Les obligations du monopoleur » page 6, 2e paragraphe

Préambule : 

« Avec ce genre de tarifs, ces clients ont accepté de procéder à des investissements et surtout, des choix de gestion énergétique importants afin de se doter d’équipements supplémentaires qui permettaient à utiliser l’une ou l’autre de deux sources d’énergie. »

Demande :

1.1 Pouvez-vous préciser la nature et l’ampleur des investissements faits par les entreprises représentées par le regroupement FCEI-AMBSQ pour l’installation des équipements supplémentaires requis par l’adhésion au tarif bi-énergie et la répartition de ces investissements dans le temps ?

Réponse : 


Ces données ne sont pas accessibles. Aucune compilation n’a été effectuée par le regroupement pour répondre à une telle demande. Le montage d’une banque de données de cette ampleur nécessiterait plusieurs semaines de travail.
Demande :

1.2 Quelle est la part de ces investissements qui a été subventionnée par Hydro-Québec ? Par le programme canadien de remplacement du pétrole ? Par des tiers ?

Réponse : 


La réponse à cette question est identique à la précédente. 

Demande :

1.3 Quels sont les avantages (sous forme de réduction de coûts d’investissement, de coûts d’entretien et de coûts d’énergie) qui ont résulté depuis 1983 de l’utilisation réduite des équipements au mazout ou au gaz, par les clients représentés par le regroupement FCEI-AMBSQ ayant bénéficié du tarif bi-énergie?

Réponse : 


Même réponse qu’à la question 1.1

Demande :

1.4 Pour chacun des cas 1), 2) et 3) ci-après, veuillez indiquer les investissements que les clients représentés par le regroupement FCEI-AMBSQ devraient faire pour s’assurer que les équipements d’appoint peuvent :

1) servir d’équipement de relève

2) servir d’équipement de base pendant un an advenant une condition de pénurie invoquée par Hydro-Québec

3) servir sur une base permanente advenant l’abrogation du tarif BT

Veuillez expliciter les principales hypothèses de vos calculs.

Réponse : 


Ces données ne sont pas accessibles.  Nous croyons d’ailleurs que ces questions pourraient trouver des réponses dans le cadre d’un groupe de travail sur la question d’un nouveau tarif interruptible.


